
Plan d'Action pour la production bio  
dans l'UE et 

son état d'avancement 
 
 
 
 
 

3 mars 2016 – Séminaire Agence bio 

1 



Plan d'Action pour l'avenir de la 
production bio dans l'UE (mars 2014) 

• Plan d'Action précédent 2004: 21 actions 
(création du nouveau logo) 

• Plan d'Action 2014: 18 actions à metre en 
oeuvre jusqu'au 2020 et 2 recommandations 

• 3 domaines prioritaires spécifiques : 
compétitivité des producteurs bio, confiance des 
consommateurs, dimension extérieure 

 



Le Plan d'Action présente la stratégie 
de la Commission: 

− pour la production biologique 

− pour les contrôles 

− pour le commerce et la dimension internationale 

 

• Résultat souhaité: Croissance de la production, de la 
demande et des échanges internationaux 

• Faciliter la transition vers le nouveau cadre 
réglementaire 
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PRIORITE No 1 - Compétitivité 
Information sur les instruments de la PAC 

• Recommandation d'utiliser les fonds du DR, Politique 
commune de la pêche 

- Fin 2015, adoption de 118 programmes de DR. Tous les Etats Membres ont 
inclus des mesures spécifiques bio (sauf les Pays Bas: aides d'Etat) 

- Unité bio, rôle actif dans l'analyse et futures modifications. 

• Action1: Document informatif 
 - publié et disponible en ligne dans toutes les langues officielles 

• Action2: le thème "bio" = thème spécifique dans l'appel 
à propositions – actions d'information sur la PAC 

- Appel à proposition 2014 

• Action3: mieux faire connaître les instruments de 
promotion 

- Etats membres (comité permanent); groupe de dialogue civil, Biofach… 

 



 



 



PRIORITE No 1 - Compétitivité 
Faire connaître le système européen bio et le logo 

 

• Action4:  
 Enquêtes périodiques 

- Tous les deux ans,  
Eurobaromètre spécial 440: Les Européens, l'agriculture et la PAC (01/2016) 

- Répétition des questions pour analyser évolution/trend 

 Enquête spécifique 
- 2017 (à confirmer) 

 



 



 



PRIORITE No 1 - Compétitivité 
Faire connaître le système européen bio et le logo 

• Action 5: Révision des critères pour les marchés publics 
éco-responsables en matière d'alimentation et de 
services de restauration 

 
- Rapport technique en préparation par le Centre Commun de Recherche 

- Adoption des critères révisés prévue pour fin 2016 

 



PRIORITE No 1 - Compétitivité 
Recherche et Innovation 

• Action6: Conférence sur les priorités de la recherche et 
de l'innovation - Expo Milano – Mai 2015 (Action 6) 

- Evènement fructueux 

- Participation représentative de tous les acteurs  

- Les conclusions prises en compte dans le programme de travail H2020 

• Action7: L'agriculture bio dans Horizon 2020  
- Synergies au sein de la Commission pour la préparation programme de 

travail  

- La bio est de plus en plus présente et visible 

- Deux sujets spécifiques à la bio: sélection et multiplication variétale et 
alternatives aux intrants peu ou pas compatibles avec les principes de la 
production biologique 

- Coordination de la recherche (nouvel ERA-NET ciblé sur la recherche en bio) 

 

 



SFS-19-2016: ERA-NET Cofund  
Public-Public Partnership in the bioeconomy 

A. Organic farming and food production 
 Suite du CORE Organic I (FP6) et CORE Organic II (FP7) 

 En phase avec le plan d'action pour l'avenir de la bio 

 Meilleure capacité d'innovation si élimination de quelques dérogations 

Résultats attendus : 

i. Amélioration du potentiel de la production; 

ii. Amélioration de la durabilité de la production agricole; 

iii. Amélioration bien-être des animaux/utilisation efficace des ressources;  

iv. Liens avec les besoins d'innovation des groupes opérationnels du 
Partenariat européen pour l'innovation en faveur de l'agriculture  

 

 



SFS-07-2016-2017: Increasing competitiveness of the organic 
breeding and farming sectors  

Specific conditions apply  

 Approche multi-acteurs 

 Activités de formation/demonstration dans les EM où le secteur 
bio est moins développé 

 Ouverts à tous types de système de production biologique 

 

Impact 

 Amélioration de la disponibilité et de la qualité de semences bio 

 Plus de transparence dans le marché européen de semences bio 

 Enregistrement plus harmonisé de semences bio dans l'UE 

 Méthodes de multiplication de semences et approches de 
sélection variétale plus efficaces 



SFS-08-2017: Organic inputs  
contentious inputs in organic farming 
RIA / indicative budget: 2x 4M€ in 2017 / 2-stage /14 Feb 
2017 
 
   

Scope: 

• Provide comprehensive overview of the current use of and need 
for external inputs in various types of organic plant and animal 
farming systems  

• Reduce or gradually phase out contentious inputs without 
compromising the competitiveness of the organic sector 

• Identify and develop alternatives to contentious inputs and 
analyse the socio-economic conditions required for their adoption 

 



Breeding 

• Breeding livestock – 
SFS-15-2016-2017 

• Legumes' plant 
breeding programme 
SFS-44-2016 

• Species diversity in 
cropping systems – 
SFS-02-2016 

Farming practices 

• Solutions to multiple 
and combined 
stresses – SFS-01-2016 

• Weeding – SFS-06-
2016 

• Functional 
biodiversity – SFS-28-
2017 

• Crop diversification 
systems – RUR-06-

2016 
• Xylella fastidiosa – 

SFS-09-2016 
 

Farming systems 
to value chains 

• Legumes – transition 
paths – SFS-26-2016 

• Permanent Grassland 
– SFS-27-2017 

• Socio-eco-economics 
– SFS-29-2017 

• Closing loops – C, N, P 
cycling – SFS-30-2017 

• Urban farming – SFS-
48-2017 

• Sustainable 
agriculture in Africa – 
SFS-42-2016 
 

About 15 topics covering both the 
conventional and the organic sectors 

 Global budget close to 150 M€ 



PRIORITE No 1 - Compétitivité 
Recherche et Innovation 

• Rapports statistiques sur la production biologique 
(Action8) 

- En 2014 et 2015: collaboration etroite avec EUROSTAT et simplification du questionnaire 

- Résultats: Davantage de statistiques disponibles et publiées sur le site web EUROSTAT  

- Travail en cours: clarification de définitions  qualité de données 

• 2 Etudes prévues(Action9): 

 la répartition de la valeur ajoutée tout au long de la 
chaîne alimentaire  
Etude qui vient de démarrer 

 Enquête sur l'attrait du système de production bio  
Prévue pour 2017  

 



2e PRIORITE – Assurer la confiance des 
consommateurs 

• La Commission encouragera les EM à examiner des 
synergies entre les activités des organismes d' 
accréditation et des autorités compétentes (Action10) 

- Discussions au Comité de réglementation chargé de la production biologique 

- La révision des lignes directrices sur les contrôles est en cours et sera 
complétée avec la mise en œuvre de la nouvelle législation 

• Intégration de la législation bio dans la base de données 
TARIC (Action11) 
Actions préparatoires ont été finalisées; synergies DG TAXUD & Etats Membres 

• La certification électronique pour les produits bio importées 

entre en phase pilote mi-mars (Action12) 
- Également prévu pour le marché intérieur par la suite 



 



 
2e PRIORITE – Assurer la confiance des 

consommateurs 

 
 

• Politique de prévention contre la fraude (Action13) 
 

 Ateliers: partage des enseignements tirés 
- Avec la DG SANTE (Food Fraud Network) et OLAF 

- Conference sur les controles sur la fraude (juillet 2015, Milan) 

- Outil IT, assistance administrative et système de coopération, 
November2015 

 Recueils/registres de cas  
- Avec la DG SANTE Food Fraud Network, le FVO et l'OLAF 

- à suivre (2017) 

 



3e PRIORITE – Dimension internationale 

 • Soutenir les partenaires commerciaux dans les pays en 
développement (Action14) 

- Travail avec la DG DEVCO; premiers résultats visibles 

• Des accords plurilateraux avec les principaux 
partenaires dans le monde (Action15) 

- Processus à long terme 

- Priorité: agenda pour une convergence des standards  

• Données statistiques sur le commerce avec des pays 
tiers (Action16) 

- Etude "Analysis of EU trade of organic products" (à suivre) 

• Codex Alimentarius (Action17) 
- Aquaculture 

- Des règles pour le vin bio 

• Protection du logo bio de l'Union dans les pays tiers 
(Action18) 

       - Protection du logo bio dans des accords internationaux 



Conclusions 

 

• Processus à moyen terme (2014-2020) 

• avancées significatives 

• Cadre stratégique pour le secteur,  
 une priorité majeure pour la Commission 



http://ec.europa.eu/agriculture/organic/eu-policy/ 
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     Merci pour votre attention! 
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